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CONSIJLAT GENERAT, DE FRAI\CE
A MUNICH

Exercice du droit de vote par les Frangais 6tablis hors de France

En 2O\?,les compairiotes äiabiis ä l'€tranger et inscrits sur les listes 6lectorales consulaires auront la
possibilit6 de voter aux dlections prdsidentielles et ldgislatives et aux r6fdrendums. Pour la premiÖre

fois, onze ddputös seront 6lus par les FranEais de l'ötranger.
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Les deux tours de l'6lection des D6putds des Frangais de l'dtranger se tiendront les 3 et 17 iuin I
2012. -_-- l

l. Conditions du vote ä l'6$anger

Pour voter ä l'6tranger, vous devez ätre inscrit sur la liste dlectorale consulaire qui sert de

support ä tous les scrutins organisds ä l'6tranger : d'lection ä l'Assembl6e des Franqais de l'€tranger,

6iections pr6sideniieiles, i6gislatives et r€fdrendums.

Pour les ressortissants de Baviöre et du Bade-Wurtemberg cette inscription peut etre

sollicitde ä tout momeni, par demande 6critc eu compärution personnelle au Csnsulat G€n6ral de

France ä Munich fiusquoau dernier jour ouvr6 de l'annde en cours, soit le 31 decembre 2011 ä 18 h

pour qu'elle soit effective en 2012.) A moins que vous ne vous y opposiez formelfernent, cette

inscription est effectu6e d'office avec votre inscription au Registre des Frangais €tablis hors de

France. A cette occasion, il vous est demand6 si vaus €tes inscrit{e} sur une liste älectorale en France

et, dans l'affirmative, de prdciser, pour les dlections prdsidentielles, l6gislatives et les r6fdrendums,

votre choix de voter soit en France soit ä l'ätranger. finscription sur la liste 6lesiorale consulaire

6tant li6e ä la validit6 de votre inscription sur le Registre des Frangais dtablis hors de France, il est

primordial de faire renouveler votre carte consulaire dans les d6lais {5 ans)'

Pour la Baviäre et le Bade-Wurtemberg, les demandes d'inscription et de radiation sur la

liste 6lectorale consulaire sont instruites par le Consulat g6ndral de France ä Munich.

ll. Modalitds de vote ä l'6tranger

Elections präsidentielles ; vote uniquement en personne au bureau de vote ou en donnant
procuration ä quelqu'un 6galement inscrit sur les listes consulaires. A l'dtranger, un rnandataire peut

recevoir trois procurations de vote.

Elections ldgislatives : vote en p€rsünne, par correspondance, pär internet ou par procuration. A

l'dtranger, un mandataire peut recevoir trois procurations de vote.

Assembkäe des Frangais de l'6tranger r par eori"espondarice ou en personne au bureau de vcte

R€f€rendurns r mcdalitds de r.,cte * ddfinir



l lü. üonditisns du vste en Fränce :

Si,  rdsidant ä l '4tranger,  vous souhaitez voter en France, i l  vous faut ätr"e inscr i t  sur la l istc

6lectorale d'uner commune franqaise. Si  cela n'est pas ddjä le cas, vous pouvea demander votre

inscr ipt ion sur la l iste electorale d'une des communes suivantes :
-  Comnrune de votre naissänce
- Commune de votre dernier domicile
, commune de votre derniöre r€sidence si elle a dur6 au moins six mois
- cornmune oü est n6{e}, est ou a 6t6 inscrit{e} un{e) de vos ascendant(e}s
- Comrnune oü est inscrit, ou a €t6 ins6rit, un de vos parents jusqu'au quatriäme degre

- Commune oü est inscrit votre eonjoint
- Commune ou vous-möme ou votre Conjoint avez paye des contributions directes

communales {taxe fonciöre, taxe d'habitation} pendant cinq ans sans interruption au

moment de la demande'

Cette inscription vous permettra de participer en France ä toutes les dlections hormis celles

(r6f6rendums, 6lections prdsidentielles et ldgislatives) pour lesquelles vous avez choisi pr6alablement

de voter ä l',6tranger.

vous pouvez demander votre inscription au plus tard le dernier jour ouvrd de I'annde si vous

voulez qu'elle soit prise en compte pour l'ann6e suivante, soit ä la mairie de la commune en vous y

döptagant, ou par courrier {le cachet de la poste faisant foi} en joignant ä votre demande un certificat

d,inscription consulaire, soit par l ' intermädiaire du Consulat qui attestera de vo$e inscription au

registre consulaire.

lV. Vote Par Procuration

Si vous ne pouvez vous dfptacer en pers6nne pour voter, il vous est possible de donner

procuration ä un tiers, 6tant entendu qu'il doit ätre inscrit dans le mÖme centre de vote que vous'

Comme c'est le cas en France, l 'dtablisSement d'une procuration n6cessite votre comparution

personnelle soit au Consulat ä Munich ou ä Stuttgart, ä l 'Agence consulaire de Nuremberg ou lors

des perrnanences consulaires organisdes en BaviÖre ou au Bade-Wurtemberg' Vous devrez tenir

compte des d6lais postaux d'acheminement dans les semaines qui prräcödent les scrutins'

pour vdrifier votre situation au regard du droit älectoral ä l'6tranger, vous pouvez

- vous adresser au Consulat de France ä Munich ( t61. 089/41.94.11- '0 /  mai l  :

nr u e nc h e n @ be!$bCi!:tLaürc19L. de
, consulter le site du Consulat r,vww.botschaft-frankreich.de/muenchen
- ou le guichet 6lectronique des FranEais 6tablis hors de France sur le portail

!]!!ps.#pa-stej.gfigb!0Ä!g€Pgy;|f accessible par un mot de passe personnalis€ et le num6ro

d'identification consulaire {NUMtC} dont dispose chaque FranEais inscrit au registre

consulaire.
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